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 Délibération n° 2013/25
Section scolaire sportive football 1er cycle au collège Elsa-Triolet. Convention de
partenariat.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 25
Section scolaire sportive football 1er cycle au collège Elsa-Triolet. Convention de partenariat
Direction des Sports / Mission Jeunesse
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis plusieurs années, le District du Rhône est en relation avec le collège Elsa-Triolet, l’AS Minguettes
et la Ville afin de soutenir la mise en œuvre et l’animation d’une section scolaire sportive football. La
convention liant ces différents partenaires est venue à échéance.
Il s’agit  de la renouveler pour les années scolaires 2012/2013, 2013/2014 et 2014/2015.
Afin de favoriser l’accès du plus grand nombre à la pratique sportive, il est intéressant de soutenir cette
pratique sportive scolaire.
 
Les obligations de chacune des parties sont précisées dans le projet de convention ci-joint et seraient
les suivantes :
- la Ville s’engage sur la mise à disposition de créneaux d’entraînement sur le stade Auguste Delaune à
hauteur de 8h hebdomadaires soit un volume annuel de 280 heures
 - le District du Rhône de Football s’engage à participer aux frais de fonctionnement de la section sous
 forme d’une dotation en matériel, d’une aide financière et un soutien concernant les visites médicales.
- le collège Elsa-Triolet s’engage à intégrer cette section dans le projet pédagogique de l’établissement,
d’aménager l’emploi du temps des élèves, d’en confier la coordination à un enseignant d’EPS et de
solliciter un financement auprès du Département du Rhône
- l’AS Minguettes s’engage à transmettre au District les informations concernant le fonctionnement de
la section, de lui transmettre les fiches d’évaluation, de solliciter un financement auprès du CNDS, de
participer au frais d’encadrement des séances d’entraînement et à la fourniture de matériel pédagogique.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention de partenariat avec
le collège Elsa-Triolet, le District du Rhône, l'AS Minguettes.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN














